
DE L ’ ESPRIT
DES LOIS .

LIYRE NEUVIEME .
DES LOIS , DANS LE RAPPORT QU’ELLES ONT AVEC LA

FORCE DEFENSIVE .

CHAPITRE PREMIER .

Comment les republiques pourvoient a leur surete .

Si une republique est petite , eile est detruite
par une force etrangere ; si eile est grande , eile
se dötruit par un vice interieur .

Ce double inconvenient infecte egalement
les democraties et les aristocraties , soit qu ’elles
soient. bonnes , soit qu ’elles soient mauvaises .
Le mal est dans la ehose meine ; il n ’y a aucune
forme qui puisse y rcmödicr .

Ainsi il y a grande apparence que les hom -
mes auroient ete ä la fin obliges de vivre tou -
jours sous le gouvernement d ’un seul , s ’ils
n ’avoient imagine une maniere de Constitution
qui a tous les avantages intcrieurs du gouver¬
nement republicain , et la force exterieure du
monarcliique . Je parle de la republique föde¬
rative . '
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Cette forme de gonvernement est une Con¬
vention par laquellc plusieurs corps politiques
consentent a devenir citoycns d ’un ctat plus
grand qu ’iis veulent former . C ’est une societe
de societcs qui en font une nouvelle qui peut
s ’agrandir par de nouveaux associes qui se
sont unis .

Ce furent ees associations qui firent fleurir
si long -temps le corps de la Grece . Par eiles les
Ptomains attaqüerent l’univers , et par eiles
seules l ’univers se dcfendit contre eux ; et
quand Rome fut parvenue au comble de sa
grandpur , ce fut par des associations derriere
leDanube et leRliin , associations que lafrayeur
avoit fail faire , que les barbares purent lui rc -
sister .

C ’est par -la que la Hollande ( i ) , l ’Allemagne ,
les Ligues suisses , sont regardees en Europe
comme des republiques eternelles .

Les associations des villes etoient autrefois
plus necessaires qu ’elles ne le sont aujourd ’hui .
Une eite saus puissance couroit de plus grands
perils . La conquete lui faisoit perdre non seu -
lement la puissance executrice et la legislative ,
comme aujourd ’hui , mais encore tout ce qu ' il
y a de propricte parrni les homrofis ( a ) .

Cette Sorte de republique , capable de resis -
( i ) Elle est fo rrnee par enyiron cinquante repu -

Miques , toutes differentes les unes des autres . Etats
des Provinpes -Unies , par M . .lanisson .— ( 2) Libertes
civiles , biens , femnies , enfants , ternples , et sepnl -
Inres meine .
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ter ä la force exlerieure , pent sc maintcnir
dans sa grandeur saus que l ’interieur se cor -
rompe : la forme de celle societe previent tous
les inconvenients .

Celui qui voudroit usnrper ne pourroit
guere etre egalement accrcdite dans tous les
etats confederes . S ’il sc rendoit troppuissant
dans Fun , il alarmeroit tous les autres ; s ’il
subjuguoit une partie , celle qui seroit libre
encore pourroit lui resister avec des forces
independantes de celles qu ’il auroit usurpees ,
etl ’accabler avant qu ’il eut aclieve de s ’etablir .

S ’il arrivequelqueseditioncbez lindes mem -
bres confederes , les autres peuvent l ’appaiser .
Si quelques abus s ’introduisent quelque pari ,
ils sont corriges par les parties saines . Cet etat
peut perir d ’un cote sans perir de l ’autre ; la
confederation peut etre dissoute , et les confe¬
deres rester souverains .

Compose de petites republiques , il jouit de
la bonte du gouvernement interieur de elia -
cune ; et a l ’egard du dehors , il a , par la force
del ’association , tousles avantagesdesgrandes
monarcliies .

CH AP IT RE II .

Que la Constitution federalive doit etre compose «
d ’etats de meine uature , sur - tout d ’etats rejiu -
blicams ,

Les Cananeens furent detruits , parceque c ’e -
ioient de petites monareltics qui ne s ’etoient
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pas confederces , et qui ne se defendirent point
rn comrnun . CVst que Ia nature des petites
monarchies n ’est pas Ia confederation .

La republique federative d ’Allemagne est
composee de villes libres et de petits etats
soumis ä des prinees . L ’experience fait voir
quVlle est plus imparfaite que celles de Hol¬
lande et de Suisse .

LVsprit de Ia monarchie est la guerre et l ’a -
grandissement ; l ’esprit de la republique est la
paix et la moderation . Ces deux sortes de gou -
vernements ne peuvent , que d ’une maniere
forcee , subsister dans une republique fede¬
rative .

Aussi vovons - nous dans l ’histoire romaine
que , lorsque les Veiens eurem choisiunroi ,
ioutes les petites republiques de Toscane les
abandonnerent . Tout fut perdu en Grece lors¬
que les rois de Macedoine obtim -ent une place
parini les amphictyons .

La republique federative d ’AHemagne , com¬
posee de prinees et de villes libres , subsiste ,
parcequ ’elle a un chef qui est en quelque facon
le magistrat de l ’union , et en quelque facon le
monarque .

CHAPITRE III .

Autrcs clioses requises dans la republique federative .

Dans la republique de Hollande , une pro -vince ne pent faire une alliance sans le consen -
temcnt des autrcs . Gelte loi est tres bonne , et
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möme necessaire dans larepublique föderative .
Elle manque dans la Constitution germanique ,
oü eile previendroit les mallieiirs qni y peuven t
arriver a tous les membres par 1’imprudeiice ,
l ’ambition ou l ’avarice d ’un seul . Une repu -
Llique qui s ’est unie par une confederation
politique s ’est donnee entieve , et n ’a plus rien
ä donuer .

II est difficile que les etats qui s ’associent
söient de nieme grandeur et aient une puis -
sanee egale . La republique desLyciens ( i ) ö toit
une assaciation de vingt - lrois villes : les gran -
des avoient trois voix dans le conseil commun ;
les mediocres , deux ; les petites , une . La rö -
publique de Hollande est composee de sept
provinces , grartdes ou petites , qui on t chaeune
une voix .

Les villes de Lycie ( a ) payoient les eharges
selon la proportton des suftrages . Les pro¬
vinces de lJollande ne peuvent suivre cette
Proportion ; il faut qu ’elles suivent celle de
leur puissance .

En Lycie fi ) , les juges eiles magistrats des
villes etoient ölus par le conseil commun et
selon la proportion que nous avons dite . Dans
1a, republique de Hollande , ils ne sont point
eins par le conseil cominun , et cliaque ville
nomine ses magistrats . S ’il lalloit donner un
modele d ’une belle re : .-ublique föderative , je
prendi ois la republique de Lycie .

( i ) Strabon , liv . "SIY .—-( 2) Ibid .— ( 3) Ibid .
rsra , des w j , 2 . 2
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CIIAPITRE IV .

Comment les etats despotiques pourvoient a leur
surete .

Com me les republiques pourvoient a leur
surete en s ’unissant , les etats despotiques le
font en se separant et en se tenant , pour ainsi
dire , seuls . Ils sacrifient une partie du pays ,
ravagent les frontieres , et les rendent deser -
tes ; le corps de l ’empire devient inaccessible .

II est recu en geometrie que plus les corps
ont d ’etendue , plus leur circonference est re -
lativement petite . Cette pratique de devaster
les frontieres est donc plus tolerable dans les
grands etats que dans les mediocres .

Cet etat fait contre lui - meme tout le mal
que pourroit faire un cruel ennemi , mais un
ennemi qu ’on ne pourroit arreter .

L ’etat despotique se conserve par une autre
sorte de Separation , qui se fait en mettant les
provinces eloignees entre les mains d ’unprince
qui en soit feudataire . Le Mogol , la Perse , les
empereurs de la Chine , ont leurs feudataires ;
et les Turcs se sont tres bien trouves d ’avoir
mis entre leurs ennemis et eux les Tartares ,
les Moldaves , les Valaques , et autrefois les
Transylvains .

_ _ . .
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CH1PITRE V .

Comment la monarcliie pourvoit ä sa surete .

L a monarcliie ne se detruit pas elle - meme
coinme l ’etat despotique : mais un etat d ’une
grandeur mediocre pourroit etre d ’abord en -
vahi . Elle a donc des places fortes qui defen -
dent ses frontieres , et des armees pour defen -
dre ses places fortes . Le plus petit terrain s ’y
dispute avec art , avee courage , avec opiniä -
trete . Les etats despotiques font entre eux des
invasions ; il n ’y a que les monarclües qui
fassent la guerre .

Les places fortes appartiennent auxmonar -
cldcs ; les etats despotiques craignent d ’en
avoir . Ils n ’osent les confier ä personne ; car
personne n ’y aime l ’etat et le prince .

CHAPITRE VI . .

De la force defensive des etats en general .

Pou r qu ’un etat soit dans sa force , il faut
que sa grandeur soit teile qu ’il y aitun rapport
de la vitesse avec laquelle on peut executer
contre lui quelque entreprise , et. la prompti -
tude qu ’il peut employer pour la rendre vaine .
Coinme celui qui attaque peut d ’abord paroi -
tre par -tout , il faut que celui qui defend puisse
se montrer par - tout aussi ; et par cousequent
que l ’etendue de l ’etat soit mediocre , alin
qu ’elle soit proportionnee au degre de vitesse
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que la nature a dornce aux honunes pour se

transporter ci 'un lie :> a un autre .
La France et l ’Espagnesontprecisement de

la grandeur requise . Les forces se communi -
quent si bien qulelles se r .ortent d ’abord lä oü
Fon veut ; les armees s ’y joignent et passent ra¬
pidement d ’une frontiere a Fautre ; et Fon n y
craint aucnne des choses qui ont besom d ’un
certain temps pourelre executees .

Ln France , par un bonheur admirable , la
c .ipitale se tronve plus pres des differentes
frontieres justement a proportion de leur foi -

blesse ; et le prince y voit mieux eliaque .partie
de son pays ä inesure qu ’elle est plus exnosee ,

Mais iorsqu ’un vaste etat , tel que la Perse ,
estattaque , il faut plusieurs mois pour que
les troupes dispersees puissent s ’assembler ; et
on ne force pas leur marche pendant tant de
temps , comme on fait pendant quinze Jours .
Si l ’arinee qui est sur la frontiere est baitue ,
eile est sürement dispersee , parceque ses re -
traites ne sont pas procliaines . L ’armee victo -

rieuse , qu i ne trouve pas de resistance , s ’a -

vance ä grandes joumees , paroit devant la
canitale , et en forme le siege , lorsqu ’a peine

les gouverneurs des provinces peuvent etre
avertis d ’envoyer du seeours . Ceux qui jugent
la revolution prochaiite , la bätent en n ’obeis -
sant pas ; car des gens fideles uniquement

parceque lapunitionest proche , ne le sont plus
des qu ’elle est eloignee ; iis travaillent a leurs
inter£ts particuliers . L ’em .pire se dissout , la
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capitale est prise , et le conquerant (lispute les
provinces avec les gouverneurs .

La vraie pulssance d ’un prince ne consiste
pas taut dans la facilite qu ’il yaa conquerir
que dans la difficulte qu ’il y a ä l ’attaquer , et , si

■* j ’ose parier ainsi , dans l ’immutabilite de sa
condition . Mais l ’agrandissement des etats leur
fait montrer de nouveaux cötes par oü on peut
les prendre .

Ainsi , comme les monarques doivent avoir
de la sagesse pour augmenter leur puissance ,
ils ne doivent pas avoir moins de prudence
alin de la borner . En faisant cesser les incon -
venients de la petitesse , il faut qu ’ils aient tou -
joursl ’oeilsurles inconvenients de lagrandeuiv

) CHAPITRE VII .

Reflexions ^

Les ennemis d ’un grand prince qui asilong -
temps regne l ’ont mille fois accuse , plntöt , je
crois , sur leurs craintes que sur Ieurs raisons ,
d ’avoir forme et conduit le projet de ia mo -
narcliie universelle . S ’il y avoit reussi , rien
n auroit ete plus fatal a l ’Europe , ii ses anciens
sujels , a lui , a sa famille . Le ciel , qui connoit
les vrais avantages , l ’a mieux servi par des de -

> faites qu ’il n ’auroit fait par des victoires . Au lieu
de le rendre le seid roi de l ’Europe , il le favo -
risa plus en le rendant le plus puissant de tous .

Sa nation , qui , dans les pays etrangers ,
n ’est jamais touchee que dece quelle a quitte ;
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qui , en partant de rhez eile , regarde la gloire
comme le souverain bien , et , dans les pays
eloignes , comme un obslacle ii son retour ; qui
indispose par ses bonnes qualites meines , par -
cequ ’elle paroit y joindre du mepris ; qui ]ieut
supporterles blessures , les perils , lesfatigues , '
et non pas la perte de ses plaisirs ; qui n ’aime
rien tant t | ue sa gaiete , et se console de la perte
d ’une bataille lorsqu ’elle a chante le general ;
n ’auroil jamais ete jusqu ’au bout d ’une enlre -
prise qui ne peut manquer dans un pays sans
manquer dans tous les autres , ni manquer un
momenl sans manquer pour toujours .

CHAPITRE VIII .

Cas oii la force defensive d ' un etat est inferieure t
ä sa force offensive . ^

0 ’ ii t o i t le mot du sire de Coucy au roi
Charles V , « que les Anglais ne sont jamais si
« foibles ni si aises ä vaincre que chez eux . v
C ’est ce qu ’on disoit des Romains jc ’est ce qu ’e -
prouverent les Carthaginois ; c ’est ce qui arri -
vera a toute puissance qui a envoyc au loin
des armees pour rcunir , par la force de la dis -
cipline et du pouvoir militaire , ceux qui sont
divises chcz cux par des intcrcls politiques ou
civils . L ’clat se trouve foible a cause du mal ■
qui reste toujours ; et il a clc encore affoiidi
par le remcilc .

La rnaxime du sire de Coucy est tute excep -
lion a la regle generale qui vcut qu ’on n ’cu -
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treprenne point les guerres lointaines ; et cette
exception confirmc bien Ja regle , puisqu ’elle
11’a lieu que conlre ceux qui ont eux - memes
viole la regle .

CHAPITRE IX .

De la force relative (les elats .

Toute grandeur , tonte forrc , toute pnis -
sance est relative , tl laut bien prcndre garde
qu ’en cberchant a augmenter la grandeur
reelle , on ne diminue la grandeur relative .

Vers le milieu du regne de Louis XIV , la
France fut au plus baut point de sa grandeur
relative . L ’AUeinagne n ’avoit point encore les
grands monarques qu ’elle a ens depuis . L ’Ita -
lie etoit dans le meine cas . L ’Ecosse et l ’Angle -
terre ne formoient point un corps de monär -
chie . L ’Aragon n ’cn formoit pas un avec la
Castillc ; les parties sepa 'rees de l ’Espagne en
etoient affoiblies et l ’affoibllssoient . La Mos -
covie n ’etoit jias plus connue en Europe que la
Crimee .

CHAPITRE X .

De la foihlesse des elats voisins .

IiORSQu ’ oN a pour voisin un etat qui est
dans sa decadence , on doit bien se garder de
bat er saruine , parcequ ’on est ä cet cgard dans
la Situation la plus lieurcuse oü Ton puisse
elre , n ’v ayant rien de si comntode ]iour un
jirinre que d ’etre aupres cl’un autre qui recoit
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pour lui tons les coups et tous les au träges de
la fortune . Et il est rare que par la conquete
d ’un pareil etat on augmente aulant en puis -
sance reelle qu ’on a perdu en puissance re¬
lative .

LIVRE X .
DES LOIS , Dt NS LE RAPPORT QIj’ELLES ONT AVE«

I.A FORCE OFFENSIVE .

CTIAPITRE PREMIER .

De la force offensive .

3 ja force offensive est reglee par le droit des
grns , qui est la loi polilique des naLions con -
sidcrres dans le rapport qu ’elles ont les unes
avec les autres .

CHAPITRE II .

De la guerrc .

L a vie des etats est comme celle des liorames .
Ceux - ci ont droit de luer dans le cas de la
defense naturelle ; ceux - la ont droit de faire la
guerre pour leur propre Conservation .

Dans le cas de la defense naturelle , j ’ai droit
de tuer , parceque mavie est ämoi , comme la
vie de celui qui m ’allaque est a lui : de meme un
ctat fait la guerre , parceque sa Conservation
est juste connne toute antre Conservation .
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